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Par décision du 12 juillet 2016, la commission départementale d’aménagement 
commercial des Ardennes a émis un avis favorable à la demande de permis de 
construire valant autorisation d’exploitation commerciale présentée par la 
 SCI MANCICO à Charleville-Mézières (08) et, portant sur la création d’une 
surface de vente de 2 459 m² au sein d’un ensemble commercial ainsi que d’un 
point de retrait permanent, d’une station service et de lavage sur la commune 
de Charleville-Mézières, sis 52 rue de Warcq. 
 
Conformément à l’article R.752-30 du Code de commerce, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours auprès de la commission nationale d’aménagement 
commercial dans le délai d'un mois: 
 
1° Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l'avis ;  
 
2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter 
de la réunion de la commission ou, en cas de décision ou d'avis tacite, à 
compter de la date à laquelle l'autorisation est réputée accordée; 
 
3° Pour toute autre personne mentionnée à l'article L. 752-17, à compter de la 
plus tardive des mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième 
alinéas de l'article R. 752-19. 
 
Le respect du délai de recours est apprécié à la date d'envoi du recours. 
 


